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Chères et Chers habitants de la Commune, 

 
 

 

 

 
Erika Schnyder, syndique 

Commune de Villars-sur-Glâne 

1752 Villars-sur-Glâne 
 
 

Le mot de la syndique 

(Soixante-septième 

billet, mai 2020) 

 
Les nouvelles de déconfinement progressif se précisent. Un pas important a été franchi. La première étape, qui 

date de lundi passé, semble s’être bien déroulée. Coiffeurs et jardineries ont vu affluer les clients. Le nombre 

de cas de contamination et des décès sont en diminution. Les hôpitaux enregistrent un retour à la normale et 

reprennent leurs activités usuelles.  

La deuxième étape est prévue pour la semaine prochaine. En bref et pour rappel, les magasins, restaurants, 

musées et bibliothèques pourront rouvrir dès le 11 mai. Les restaurants pourront accueillir leurs clients à 

condition que chaque table n'accueille que quatre personnes ou des parents avec leurs enfants. Les clients 

devront tous être assis et les tables espacées de deux mètres ou isolées avec un élément de séparation. Les 

zoos et les jardins botaniques, eux, resteront fermés jusqu’au 8 juin. 

S’agissant des écoles, le Canton a prévu un retour progressif et par paliers. Dès le 11 mai et jusqu’au 25 mai, ce 

sera par demi-classes. On divise les élèves en deux groupes : les élèves du groupe A viendront à l’école le lundi 

et le jeudi et les élèves du groupe B le mardi et le vendredi. Le mercredi sera à disposition des enseignants pour 

préparer le reste de la semaine. Les élèves du CO retrouveront leurs enseignants le 2 juin, le temps que l’offre 

des transports publics revienne à la normale. L’enseignement à distance se poursuivra pour les élèves 

vulnérables. 

A partir de lundi 25 mai, tous les élèves suivront l’enseignement présentiel en classe complète. Pour les enfants 

à risque ou vivant dans un ménage avec une personne à risque, un formulaire sera mis à disposition des 

parents pour informer l’école. Une déclaration médicale sera exigée. L’enseignement à distance se poursuit 

pour les élèves à risque. Les enseignants vulnérables seront dispensés de l’enseignement en présentiel et 

remplacés en classe. Ils s’occuperont de l’enseignement à distance pour les enfants vulnérables. 

Le tout se fera avec un renforcement des mesures sanitaires et de désinfection. Les masques seront distribués 

gratuitement, notamment pour les transports. 

Les structures d’accueil extrafamiliales ouvriront à nouveau sans restrictions en appliquant les précautions 

sanitaires préconisées par l’OFSP, les organisations faitières et les autorités cantonales en même temps que les 

écoles. Elles sont donc à nouveau à disposition de tous les parents.   
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Les entraînements sportifs reprendront et les transports publics circuleront normalement. Le Conseil fédéral 

prévoit d'autoriser à nouveau le déroulement des compétitions sportives, sans public, à partir du 8 juin si les 

conditions le permettent. Il en décidera formellement le 27 mai, mais le huis durera jusqu'au 31 août dans la 

mesure où les rassemblements de plus de 1000 spectateurs demeurent interdits jusqu'à cette date. Les 

entraînements sportifs pourront reprendre à partir du 11 mai, eux aussi, pour autant qu’ils aient lieu en petits 

groupes de cinq personnes au plus, sans contact physique et en respectant les règles d’hygiène et de distance. 

Il en est de même pour les cours post-obligatoire. 

Les EMS fribourgeois pourront entrouvrir leurs portes à des visites à compter du 9 mai. Suspendues depuis le 

13 mars, celles-ci seront néanmoins soumises à des conditions strictes répondant à la stratégie de 

déconfinement progressive engagée depuis lundi. Pour leur part, les Martinets n’ouvriront que le 11 mai. 

Toutes les autres restrictions mises en place dans le domaine migratoire resteront en vigueur jusqu’à nouvel 

ordre.  

En attendant, nous vous remercions de ne pas relâcher les efforts faits jusqu’ici et de bien respecter les 

consignes, car ce sont les seuls moyens de lutter efficacement contre ce virus ! 

Erika Schnyder, syndique 

 


